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DU COMMERCE
(95-3930)

Original: anglaisGroupe de négociation sur les
télécommunications de base

COMMUNICATION DE SINGAPOUR

Projet d'offre sur les télécommunications de base

La communication ci-après est distribuée aux membres du Groupe de négociation sur les
télécommunications de base à la demande de Singapour.

_______________

Pour que les négociations sur les télécommunications de base menées dans le cadre de
l'OMC/AGCS aboutissent à un résultat juste et équitable, compte tenu des différences entre les pays
membres quant à leur situation et à leurs besoins, Singapour présente le projet d'offre ci-joint relatif
au secteur en question.

La présente offre est faite sous réserve d'engagements satisfaisants de la part des autres
participants au Groupe de négociation sur les télécommunications de base. Singapour se réserve le
droit de retirer, de modifier ou de réduire la présente offre en fonction des engagements contractés
par les autres participants.

Singapour se réserve également le droit d'apporter toutes modifications de caractère technique
à la présente offre et d'en corriger toutes omissions, erreurs ou inexactitudes, à tout moment avant
la conclusion des négociations.
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ANNEXE

ENGAGEMENTS ADDITIONNELS

1. Interconnexion

1.1 L'autorité réglementaire fera en sorte que l'exploitant de services en place assure à tous les autres
exploitants ayant obtenu une licence en vue de fournir des services de télécommunication à
Singapour l'accès à ses réseaux et systèmes et les moyens d'y interconnecter des équipements.
Elle veillera à ce que l'exploitant en place ne crée pas d'obstacle déraisonnable à cet accès ou
à cette interconnexion.

1.2 Les arrangements concernant l'interconnexion, l'accès et le partage de l'infrastructure seront
négociés surune base commerciale entre les exploitants. Si ceux-ci ne parviennentpas à s'entendre,
l'autorité réglementaire interviendra pour faire en sorte que ces arrangements soient justes et
raisonnables.

1.3 L'autorité réglementaire fera en sorte que les procédures d'homologation des équipements terminaux
de télécommunication soient simples et transparentes, afin de garantir une interconnexion effective
au RTPC.

2. Mesures de sauvegarde contre les pratiques anticoncurrentielles

2.1 L'autorité réglementaire prendra des mesures afin d'empêcher le fournisseur de services en place
de se comporter de manière anticoncurrentielle et d'abuser de sa position de force sur le marché.
Elle pourra par exemple exiger l'emploi de méthodes comptables distinctes ou empêcher la fixation
de prix d'éviction, les subventions croisées entre services compétitifs et non compétitifs et le
mauvais usage d'informations fournies par d'autres exploitants pendant les négociations sur
l'interconnexion et l'accès.

2.2 L'autorité réglementaire pourra exiger la portabilité des numéros entre tous les exploitants de
services.

3. Transparence des règlements

3.1 L'autorité réglementaire fera connaître les conditions et modalités d'octroi des licences, ainsi que
les critères de sélection et les prescriptions qu'elle applique pour la délivrance de licences aux
exploitants en vue de la fourniture de services. Elle fera en sorte que ces critères soient justes
et raisonnables compte tenu de la situation du marché à Singapour et de la disponibilité de ressources
limitées, par exemple les terrains et le spectre des fréquences radioélectriques.

4. Indépendance de l'autorité réglementaire

4.1 L'autorité réglementaire sera distincte et indépendante de tous exploitants de services.

4.2 L'autorité réglementaire disposera des pouvoirs nécessaires pour servir d'intermédiaire et régler
les différends entre exploitants de services de télécommunications de base.




